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(Ir i.rrc <Ii'|>iii< II- I 1 .liiiii \>\', (iiiii mille, t|ni> smi iwiiou

n'i'n ^tail p;i« inoiiiH lii<d IuikIic, ii\;iiii pu ^^•H .«oiniiiatiniH

lies :> Aoiil Ihl.") Il II .liiiii ls|7, ;ii i|iiH Mil ilrtiit i\ la nm-
ccMsioii (If "f iiii'iiic lot ; (|ii<' It 1 iir.iiiitliis actt-s de coticcs-

Hioii (lu 21 Juillet 1H17 riaient nuls et devaient rire iléelarés

ti.'ls par la cour, parocr|u'ilsuvaien/ éti'- pa>-é> par eMlluMi.m,

l't iniicpienient daiw la vue de iVaiider le demandenr et lo»

habitant'* (pii avaient demandé en eoaee^iun les terres dr-

sii,'nées dans ees prétendus aetes, les luéines jours tme lu

dit demandeur, de luurs justes droit.

Kniiix li; demandeur disait (|ue la (lértiideresse était

non-re«'i'Val)l(! à plaidi'r satlernière e\ee|)tinii, lu, parcecjiie

la dé''endere>se prétendant, dans s(!s premières exceptions,

iivoir concédé la dite étendue du terre, ne pinivait être ad-

mi.so H plaider (pi'ellc avait ilroit de la retenir comme fai-

sant partie de son domaine; 2(). Parce ((u'eile ni' pouvait

sous le faux prctextc de retenir la dite étendue de tern'

comme faisant |)utiu de son domaine, se refuser <l(; la con-

céder au demandeur sur la demandt; ((u'il lui en avait faite;

3o. Parce qu'enfin elle avait, indépendamment d<! la dite

étendue de terre, des domaines considérables et beaucoup

plus étendus que ceux tprclle avait droit, en loi, de se ré-

server, et que d'ailleurs la dite étendue de terre avait été

désignée pour être concédée.

Sur motion du demandeur, 19 Février 1831, la cause

est aj)polntée pour l'entiuète, au 5 Mars suivant.

L'on trouve, dans les registres de la cour, un interlocn-

toire en date du lendemain, savoir du 20 Février 1821, ren-

du du consentement des parties, lequel ordonne que, |iar

deux arpenteurs qui y sont nommés, " il sera procédé ù

" voir, visiter et mesurer de toutes parts l'étendue de.

" terre deunandée en concession par le dit demandeur à la

*' dite défenderesse, et désignée dans la dite déclaration.
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